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 La braderie de l’architecture est une manifestation thématique permettant la vente d’articles liés à l’architecture, au paysage, à la ville, à l’urbanisme. 
La journée accueillera aussi des activités de sensibilisation et d’expression culturelle afférentes à ces domaines d’activités ainsi que des démonstrations. 
Il s’agit donc d’une braderie particulière, pas uniquement à visée commerciale. Par leur inscription, les participants souscrivent aussi à l’esprit militant et convivial de cette manifestation organisée par des structures contribuant à la promotion de l’architecture, du paysage, de la ville et de l’urbanisme.
REGLEMENT BRADERIE
Article 1 - Seules les demandes accompagnées du bulletin d’inscription dûment rempli et du règlement signé seront prises en considération.

Article 2 - Pour les réservations, il est nécessaire d’indiquer : la nature des marchandises et le métrage désiré (plan d'implantation de la braderie envoyé sur demande).

- Nous indiquer s’il s’agit d’une démonstration afin que l’organisation puisse vous placer avec assez d’espace pour ne pas gêner les voisins.

Article 3 – Le stationnement des véhicules sur site n’est pas autorisé. Tous les véhicules devront avoir quitté les voies de braderie avant neuf heures. Tout véhicule mal stationné sera systématiquement verbalisé par les services de police municipale.
Article 4 - Pour les professionnels, joindre obligatoirement une photocopie de la carte professionnelle (R.C ou R.M).

- Pour les particuliers, joindre obligatoirement une photocopie recto verso de la carte d’identité ainsi que la liste des objets vendus.

Article 5 - Le métrage est gratuit mais il est demandé une donation à la Foncation Architectes de l’urgence d’un minimum de 5 euros pour 2 mètres. Les contrôleurs désignés pourront à tout moment demander le document de réservation accompagné du justificatif de règlement qui doit être obligatoirement sur le stand, même si l’exposant n’est pas présent. La non présentation de ce document entraîne le paiement immédiat du métrage occupé.

Article 6 - Les places attribuées ne pourront être cédées à des tierces personnes.

Article 7 - Il est interdit aux exposants d’implanter des piquets ou tout autre engin similaire sur les revêtements des artères et trottoirs ou de les détériorer, d’exposer de la marchandise ou de stationner un véhicule sur les espaces verts sous peine de contravention et d’expulsion immédiate de la braderie.

L’accès aux poteaux et bouches d’incendie doit rester libre d’accès pendant toute la période des braderies.
Article 8 - Les loteries, hauts parleurs et animations musicales sont strictement réglementés. Elles sont accordées de manière exceptionnelle par l’organisateur en respect des décibels autorisés.

Article 9 - La vente de boissons est interdite sur la braderie dans un rayon de 100 mètres des débits de boissons dans tout le périmètre de la braderie sauf autorisation exceptionnelle des organisateurs.

Article 10 - Il est interdit tous types de source de chaleur (hamburger, friterie, kebab etc.) sur le périmètre de la braderie, sauf accord et placés uniquement par l’organisation, les groupes électrogènes ne sont autorisés qu’avec l’accord de l’organisateur.

Article 11 - Par arrêté municipal : La vente de boissons et de nourriture est interdite sur la Place François Mitterrand.

Article 12 - Dans le cadre du respect de l’environnement, l’organisateur se réserve le droit d’interdire l’accès de la braderie de tout exposant ne respectant pas l’environnement notamment si nous constatons un dépôt anormal de détritus sur votre emplacement.

Article 13 - L’organisation se réserve le droit de distribuer les places qui ne sont pas occupées à 8 heures. La marchandise doit être exposée sur le stand pendant toute la durée de la braderie, le non respect de cet article annule la réservation et le métrage revient à l’organisation.

Article 14 - Aucun remboursement ne sera fait le jour de la braderie.

Seuls le président et le trésorier de l’organisation sur avis du contrôleur, effectueront les remboursements du prix du métrage uniquement en chèque, à partir du lendemain de la braderie et cela pendant huit jours. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera retenue.

Article 15 - Toute installation d’éventaire sera interdite sur la chaussée pour permettre le passage d’un véhicule de lutte contre l’incendie ou d’une ambulance. Les dégradations d’éventaires dues au passage de ces véhicules ne pourront en aucun cas être sujet à réclamation.

Article 16 - La vente est autorisée à partir de 9 heures le matin. Aucun commerçant, ni exposant ne pourra remballer et quitter la braderie avant 18 heures. Les horaires de braderie (8h-18h) doivent impérativement être respectées, tout emplacement libre revient à l’organisation.

Article 17 - La circulation des véhicules est strictement interdite sur le périmètre de la braderie de 9 heures à 18 heures.

Article 18 - Les exposants s’engagent à ne vendre que des objets se rapportant à l’acte de construire : architecture, urbanisme, construction, génie civil, paysage…

Article 19 – Les agences d’architecture s’engagent à ne pas faire de promotion mais bien à vendre des objets et à faire la promotion de l’architecture en général.
Article 20 - les Associations et structures de diffusion de l'architecture disposent d’un emplacement gratuit. 

ATTENTION ! Vous avez obtenu l’autorisation exceptionnelle de participer à la Braderie de l’architecture. Vous n’êtes inscrit ni sur le registre du commerce, ni sur le registre des revendeurs professionnels d’objets mobiliers. Dans ces conditions, l’autorisation qui vous a été accordée ne vous permet que de vendre des objets usagés que vous n’avez pas acquis pour la revente. Elle n’est pas renouvelable.

Si vous avez acheté des objets pour les revendre et si vous participez fréquemment à des manifestations de ce type, vous vous livrez clandestinement à l’activité professionnelle de brocanteur ou d’antiquaire.

Dans ce cas, vous vous exposez aux sanctions prévues par l’article 321-7 1er alinéa du nouveau code pénal (6 mois d’emprisonnement et 30 000 € d’amende). En outre, vous risquez une vérification approfondie de votre situation commerciale ou fiscale.

Si les objets mis en vente se révèlent volés, vous encourez une peine d’emprisonnement et une amende prévue par l’article 321-2 du code pénal. Les peines d’amende peuvent même être élevées  jusqu’à la moitié de la valeur des biens recelés (article 321-3).
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